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Information réglementée 
 
 

  

Publication conformément aux dispositions de la Loi 
du 2 Mai 2007 
 
Kortrijk, Belgique, le 12 septembre 2008 – Barco publie l’information requise par l’ 
article 15, § 1er et l’article 18, § 1er et 29 de la Loi du 2 Mai 2007 relatif à la 
publicité des participations importantes dans les sociétés cotées.  
 
 
Situation au 1er septembre 2008:  
 
 
Données de base 
Total du capital:  
Nombre total de titres conférant le droit de vote: 
Nombre total de droits, materialisés ou non par 
des titres à la souscription de titres conférant le 
droit de vote non encore émis (le 
dénominateur):  
 
Données supplémentaires 
Nombre total d’obligations convertibles en titres 
conférant le droit de vote:  
Nombre total de droits, materialisés ou non par 
des titres, à la souscription de titres conférant le 
droit de vote non encore émis: 
 
 
Nombre total de droits de vote qui résulterait de 
l’exercice de ces droits de souscription:  

 
Nombre total d’actions sans droit de vote: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
54.169.171,60 euro 
12.669.955 actions 
 
 
 
12.669.955 actions (un droit de vote 
par action) 
 
 
aucune 
 
 
730.166 droits de souscription 
(chaque droit de souscription exercé 
donne droit à une action nouvelle) 
 
730.166 (un droit de vote par 
action) 
aucune 
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Seuils statutaires 
Conformément aux statuts de Barco, le seuil à partir duquel une participation doit être 
publiée, a été fixé à 3%, ensuite à 5% et à chaque multiple de 5%.  
 
 
Informations concernant la réglementation en matière de transparence 
Des informations détaillées se trouvent dans le Guide pratique CBFA_2008_16 du 8 juillet 
2008 (disponible sur le site web de la Commission bancaire, financière et des assurances 
(CBFA): www.cbfa.be/fr/gv/ah/circ/pdf/cbfa_2008_16.pdf). Pour les notifications la CBFA 
recommande l’utilisation de son formulaire standard TR-1 BE (également disponible sur le site 
web de la CBFA: www.cbfa.be/fr/gv/ah/circ/pdf/TR-1BE.xls). 
  
 
Les notifications doivent être transmises à Barco ainsi qu’à la CBFA. La CBFA recommande la 
transmission par voie électronique, à l’adresse e-mail trp.fin@cbfa.be, puis – pour des raisons 
de sécurité juridique – par télécopie au numéro ++ 32 2 220 59 12. 
  
 
Il est recommandé de transmettre les notifications à Barco par voie électronique également, à 
l’attention de: 
 
Mr JP Tanghe 
Vice President Barco nv 
President Corporate Communication & Investor Relations  
 
Adresse e-mail: jp.tanghe@barco.com 
Fax: ++ 32 56 26 22 62 
Téléphone: ++ 32 56 26 23 22  

 
 
A propos de Barco 
Barco, une société de technologie internationale, conçoit et développe des produits de visualisation pour divers 
marchés professionnels sélectionnés. La société possède ses propres filiales pour la vente et le marketing, le service 
à la clientèle, la recherche et le développement, ainsi que pour la production en Europe, en Amérique du Nord et en 
Asie-Pacifique. Barco (NYSE Euronext Bruxelles : BAR) est présente dans plus de 90 pays et emploie de par le monde 
quelque 3.600 employés.  
En 2007, Barco a enregistré un chiffre d’affaires de 747 millions d’euros. 
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